
J.O n° 37 du 13 février 2004 page 2974 
  

Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées 
  
  
Arrêté du 24 décembre 2003 modifiant l’arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions 

techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif   
  

NOR: SANP0420419A   
  
Le ministre de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, la ministre 
de l’écologie et du développement durable et le ministre de la santé, de la famille et des 
personnes handicapées,  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8, L. 2224-10 
et R. 2224-22 ;  
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1311-1, L. 1311-2 et L. 1331-1 ;  
  
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 ;  
  
Vu le code de l’environnement, notamment le titre Ier de son livre II ;  
  
Vu l’arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d’assainissement non collectif, et notamment son article 12 ;  
  
Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 9 décembre 2003 ;  
  
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 25 juin 2003,  
  
Arrêtent :  
  

Article 1 
  
  
Au chapitre 3 « Dispositifs assurant l’épuration des effluents avant rejet vers le milieu 
hydraulique superficiel » de l’annexe de l’arrêté du 6 mai 1996 susvisé, le paragraphe intitulé 
: « 1° Lit filtrant drainé à flux vertical » est modifié ainsi qu’il suit :  
  
I. - Au début du paragraphe, il est inséré le titre suivant : « a) Lit à massif de sable ».  
  
II. - Le paragraphe est complété par les dispositions suivantes : « b) Lit à massif de zéolite ».  
  
Ce dispositif peut être utilisé pour les habitations de 5 pièces principales au plus. Il doit être 
placé à l’aval d’un prétraitement constitué d’une fosse septique toutes eaux de 5 mètres cubes 
au moins.  



  
La surface minimale du filtre doit être de 5 mètres carrés. Il comporte un matériau filtrant à 
base de zéolite naturelle du type chabasite, placé dans une coque étanche. Il se compose de 
deux couches : une de granulométrie fine (0,5-2 mm) en profondeur et une de granulométrie 
plus grossière (2-5 mm) en surface. Le filtre a une épaisseur minimale de 50 cm après 
tassement.  
  
Le système d’épandage et de répartition de l’effluent est bouclé et noyé dans une couche de 
gravier roulé. Il est posé sur un géotextile adapté destiné à assurer la diffusion de l’effluent.  
  
Le réseau de drainage est noyé dans une couche de gravier roulé, protégée de la migration de 
zéolite par une géogrille. L’épaisseur de cette couche est de 15 cm au moins.  
  
L’aération du filtre est réalisée par des cheminées d’aération.  
  
Ce dispositif ne peut être utilisé lorsque des usages sensibles, telles la conchyliculture ou la 
baignade existent à proximité du rejet. »  

Article 2 
  
  
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 24 décembre 2003.  
  

Le ministre de la santé, de la famille  
  

et des personnes handicapées,  
  

Pour le ministre et par délégation :  
  

Le directeur général de la santé,  
  

W. Dab  
  

Le ministre de l’équipement, des transports,  
  

du logement, du tourisme et de la mer,  
  

Pour le ministre et par délégation :  
  

Le directeur général de l’urbanisme,  
  

de l’habitat et de la construction,  
  

F. Delarue  
  

La ministre de l’écologie  
  

et du développement durable,  
  



Pour la ministre et par délégation :  
  

Le directeur de l’eau,  
  

P. Berteaud  
  
 


